
 PARIS & VAL-DE-MARNE • ÎLE-DE-FRANCE
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BGE ADIL EN 



Édito

...est entrepreneure, pionnière du 
digital, investisseuse et adminis-
tratrice du groupe Renault. 

Avec sa quatrième entreprise Envi, 
l’école de vente des indépen-
dants, elle consacre aujourd’hui 
son énergie à accélérer la  
croissance et l’ambition de celles 
et ceux qui osent entreprendre 
partout en France.

Catherine
BARBA

		  Chaque année, des mil-
liers de personnes franchissent le 
seuil de BGE ADIL avec une idée, une 
envie, un projet à faire naître.

En 2024, vous étiez 6499. Derrière ce chiffre : 6499 paris sur l’avenir. Des femmes (57 %), des 
jeunes, des quinquas, des bâtisseurs. Des audacieux qui construisent le monde dans lequel 
ils aspirent à vivre.

Je crois profondément que l’entrepreneuriat est un état d’esprit. Une énergie. Une confiance 
qui se cultive. Oser se lancer, défendre son prix, aller chercher ses clients — ce n’est pas inné, 
mais ça s’apprend.

BGE ADIL fait partie de ces alliés précieux. Avec IRIS Market, Iris Compétences et une équipe 
qui innove sans relâche, elle prouve qu’accompagner, c’est croire et faire grandir.
Aujourd’hui plus que jamais il faut jouer collectif et remettre la vente au milieu du village. 
Allons-y ensemble pour réussir !"



Notre mission
Au service de l’initiative entrepreneuriale et de 
ceux qui la portent et l’appuient depuis 1980.

Depuis sa création, la mission de BGE ADIL 
est d’accompagner l'émergence des projets et 
la concrétisation des initiatives économiques 
individuelles et collectives.

Nous soutenons les créateurs, les repreneurs 
et les dirigeants d'entreprise à tous les stades 
de leurs projets, depuis l'émergence de l'idée 
jusqu'à la consolidation de l'activité.

Nous œuvrons pour que la création d'entre-
prise, mais aussi l'émergence d'idées et d'en-
vies d'entreprendre soient des réalités acces-
sibles à tous.

Depuis sa création, chaque année plusieur 
milliers de porteurs de projet de création ou 
de développement ont trouvé auprès de BGE 
ADIL l'appui nécessaire. 

Pour mener à bien sa mission, BGE ADIL 
s'appuie sur une expertise de plus de 45 ans 
dans les métiers du conseil, de la formation 
et des études en création et développement  
d'activité.

Nous agissons prioritairement auprès des pu-
blics désireux de créer leur propre emploi et 
des structures souhaitant créer des emplois 
pour d'autres, à travers la concrétisation de 
leurs projets.

Nous nous engageons à utiliser des outils, 
technologies et méthodes innovantes pour 
accompagner efficacement ces projets, favo-
risant ainsi l'innovation technologique et pé-
dagogique dans notre approche.

Précurseur dans son domaine d'intervention, 
BGE ADIL bénéficie d'un savoir-faire reconnu, 
faisant de nous un relais essentiel des poli-
tiques publiques et privées de soutien à la 
création et au développement d'activité.

BGE ADIL – Agence pour le Développement de 
l'Initiative Locale – ne cesse de développer des 
dispositifs, des méthodes et des outils perfor-
mants au service des créateurs et des terri-
toires, les mettant à disposition des acteurs 
concernés.

 Rien de ce que nous accomplissons à BGE ADIL 
ne serait possible sans l’engagement de nos 

équipes et de nos partenaires fidèles — et de ceux 
qui choisiront demain de nous rejoindre. 

 Jean-Marie Agnesetta
 

Directeur Général 

En 2024, face à des défis technologiques offrant des perspectives d’ac-
compagnement distanciels et asynchrones, et même déléguée à l’IA gé-
nérative, BGE ADIL affirme plus que jamais son ambition d’œuvrer pour 
l’acquisition de compétences favorisant l’accessibilité à l’entrepreneuriat 
assumé, tout en gardant la relation humaine au cœur de nos appuis. 

Que  nous  soyons  en  1992,  date  à  laquelle je découvris BGE ADIL, ou 
plus de 32 ans après, faciliter l’émancipation professionnelle par l’appui 
aux initiatives entrepreneuriales reste l’une des plus belles missions.
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20242024 : une année de performances !
L'année 2024 a été à nouveau marquée par des ré-
sultats témoignant de l'ampleur de notre engage-
ment et de l'impact de nos actions. Nous sommes 
fiers d'avoir pu soutenir 6 897 entreprenants et por
teurs de projet.

Ce chiffre, chaque année plus important, témoigne 
de notre détermination inépuisable à appuyer le dy-
namisme entrepreneurial de nos territoires.

Notre succès repose également sur l'énergie et le 
dévouement des entrepreneurs accompagnés qui 
ont activement développé leurs projets grâce à 
notre soutien. Des projets qui étant accompagnés 
avec soin, contribuent directement à la vitalité éco-
nomique locale de façon intégrée et durable.

L'engagement de nos équipes et de nos partenaires 
s'est traduit par un volume impressionnant de  
59 376 heures d'action, dédiées à l'accompagne-
ment personnalisé, aux formations et au conseil.

Ces heures sont le reflet de l'intensité de notre sou
tien et de la qualité de nos interventions auprès de 
chaque entrepreneur.

Enfin, nous sommes particulièrement fiers de la 
part toujours significative du nombre de femmes 
créatrices. Car chez BGE ADIL, 6 créateurs sur 10 
s'avèrent être... des créatrices. 

Ce chiffre illustre notre engagement fort en faveur 
de la diversité et de l'égalité des chances dans l'en-
trepreneuriat, et souligne le dynamisme entrepre-
neurial féminin.

Chez BGE ADIL, nous nous engageons à offrir un ac-
compagnement sur mesure, adapté à chaque profil 
d'entrepreneur. Et on le prouve!

Nous sommes fiers de soutenir la jeunesse, avec 21% 
de nos entrepreneurs ayant moins de 30 ans. C'est la 
preuve de notre engagement à encourager les nou-
velles générations à oser l'aventure entrepreneuriale.

L'insertion professionnelle est au cœur de nos mis-
sions, comme en témoigne le fait que 86% de nos ac-
compagnés étaient demandeurs d'emploi. 
Nous croyons en l'expérience et la maturité : 25% de 
nos entrepreneurs ont plus de 50 ans. Ils apportent 

une richesse d'expérience et une vision unique à leurs 
projets.

L'entrepreneuriat féminin est une force motrice, et 
nous sommes ravis de constater que 56% de nos 
entrepreneurs sont des femmes. Ce chiffre souligne 
notre action pour renverser les inégalités et lever les 
freins à l'entrepreneuriat.

Ces chiffres ne sont pas que des statistiques, ils re-
présentent des milliers de vies transformées et de 
projets réussis. Ils sont la preuve concrète de notre 
impact et de notre capacité à accompagner toutes les 
audaces, quel que soit le parcours.

De demandeurs
d'emploi

De moins de 30 ans De plus de 50 ans De femmes



20242024 : une année d'intelligence...

Iris Market : la première IA dédiée à la création d’en-
treprise

En 2024, BGE ADIL devient acteur de l’intelligence 
artificielle avec un outil inédit : Iris Market, la pre-
mière IA conçue pour accompagner la création 
d’entreprise. Développé à 100 % en interne, Iris Mar-
ket est désormais déployé dans tout le réseau BGE.

Cet outil unique permet de générer une étude de 
marché complète et synthétique, quelles que soient 
l’activité ou la localisation du projet. Les données 
sont fiables, sourcées et actualisées, offrant une vi-
sion claire du marché, croisant l'expérience métier 
unique de BGE et la puissance de l'IA.

Bien plus qu’un générateur de données, Iris  
Market est un outil pédagogique, pensé pour enri-
chir la méthodologie BGE. Il aide le conseiller à po-
ser les bases du questionnement avec le porteur de 
projet, à identifier les freins, à structurer la réflexion 
et à co-construire un projet solide.

Peu importe l’originalité de l’idée, Iris Market four-
nit une analyse rapide, des tendances pertinentes et 
une reformulation claire du projet, favorisant un dia-
logue constructif entre conseiller et porteur.

Présenté lors de la dernière Assemblée Générale 
du Réseau BGE, Iris Market devient en 2025 un outil 
100 % BGE, pour 100 % des BGE. Une innovation au 
service de notre mission : accompagner mieux, en 
co-construction et montée en compétences, grâce à 
la puissance de l’intelligence artificielle. 

Enrichir la méthode BGE et renforcer le lien conseiller–porteur

Exclusivement dédié et piloté par le conseiller, l’outil 
offre un gain de temps précieux renforçant le conseil 
personnalisé auprès des entrepreneurs.

Présentation par F. Quijoux de BGE ADIL de IRIS Market à l’AG 
2025 du Réseau BGE.



20242024 : une année de compétences
Issu de l’expertise historique de BGE ADIL dans 
l’accompagnement entrepreneurial, le pôle Com-
pétences répond aujourd’hui aux enjeux d’évo-
lution professionnelle. Fort de cette légitimité, il 
ambitionne de se développer en élargissant son 
offre et en adaptant ses formats aux besoins 
des publics.

Déjà reconnu à travers le Bilan de compétences 
Transition, financé par le CPF, le pôle affiche des 
résultats solides et une forte satisfaction. Le bi-
lan entrepreneurial, déployé auprès des publics 
de Défense Mobilité et de la MRO du Ministère 
des Armées, en est un exemple concret : près de  
100 % de satisfaction.

Au cœur de cette dynamique : une approche in-
dividualisée et humaine, appuyée par des outils 
pédagogiques en constante évolution. L’arrivée 
prochaine de solutions basées sur l’intelligence 

artificielle viendra encore renforcer la personna-
lisation des parcours.

Le bilan de compétences est aujourd’hui un le-
vier essentiel pour toute transition profession-
nelle, qu’elle soit entrepreneuriale ou salariale. 

Fort de son savoir-faire, le pôle Compétences 
de BGE ADIL propose son expertise aux TPE et 
PME, afin d’accompagner aussi les dirigeants et 
leurs équipes dans leurs projets d’évolution et de 
montée en compétences.

Créé en 1979, le Réseau BGE fédère 31 structures 
animant 549 lieux d’accueil implantés dans les ter-
ritoires en France,au service de l’initiative écono-
mique.

Cet ancrage local, unique en France, permet la 
création de solutions favorisant le développement 
local par la pérennité des entreprises et la création 
d’emplois.

La force du Réseau réside en la capacité des 
structures adhérentes à savoir faire de l’entrepre-
neuriat : faire émeger des initiatives, construire des 
projets, pérenniser des activités.

Telle est la mission quotidienne des 1350 conseil-
lers-formateurs du Réseau. 

La volonté commune, appuyée par des partenaires 
engagés, contribue à faire de BGE un formidable 
levier pour permettre l’accès à l’entreprenariat au 
plus grand nombre : en 2024, 68 000 personnes 
ont été accompagnées et/ou formées et 19 000 
entreprises ont été immatriculées.Pilier fondateur 
francilien du Réseau, BGE ADIL s’inscrit dans 
cette réussite et affirme plus que jamais son en-
gagement.

LIEUX D'ACCUEIL SUR
TOUT LE TERRITOIRE 

CONSEILLERS ET 
FORMATEURS

PERSONNES 
ACCOMPAGNÉES, 

FORMÉES 

ENTREPRISES 
NOUVELLES 

IMMATRICULÉES

1 3501 350549549 68 00068 000 19 00019 000

20242024 : une année en réseau-nance! : une année en réseau-nance!



Parlez-vous adilien ? 
Chaque année, le vocabulaire de notre langage professionnel s’enrichit de nouveaux termes. En 
2024, chez BGE Adil, l’arrivée de nouveaux dispositifs, la constance des parcours et l’élargisse-
ment des opportunités traduisent bien plus que de simples sigles : ils représentent de réelles 
chances durables. Ces termes racontent des histoires d’accompagnement, de reconquête profes-
sionnelle et de création d’avenir.

      EQ 2030 – Entrepreneuriat Quartiers 2030

Déf.  : Les Quartiers prioritaires de la Politique 
de la Ville (QPV) sont des zones urbaines iden-
tifiées par la loi de programmation pour la ville 
et la cohésion urbaine du 21 février 2014. L’Île-
de-France compte 298 quartiers prioritaires, 
dont 21 à Paris et 47 en Val-de-Marne. Le 
programme Entrepreneuriat Quartiers 2030 (EQ 
2030) vise à soutenir l’entrepreneuriat dans ces 
quartiers à travers des dispositifs comme les 
Accélérateurs et l’Accompagnement Renforcé, 
pour lesquels BGE ADIL est un acteur actif.

      Accélérateur Emergence, Création Indivi-
duelle et Développement

Déf. :  Dispositifs inscrits dans le programme 
Entrepreneuriat Quartiers 2030 (EQ 2030), et 
déployés par l’État, la Banque des Territoires et 
BPI France. BGE ADIL a été sélectionné comme 
opérateur pour trois Accélérateurs : Accéléra-
teur Emergence, Accélérateur Création indivi-
duelle, Accélérateur Développement. Chaque 
Accélérateur propose un parcours complet et 
intensif selon l’étape du projet : passer de l’idée 
à l’immatriculation, favoriser le développement 
et rémunérer le dirigeant, développer l’activité 
et créer des emplois.

      Incubatest

Def. : Dispositif avec le soutien de Sanofi dans 
le cadre de ses programmes de revitalisation 
territoriaux et Elior, qui accompagne les entre-
prenants dans le lancement de leur projet en 
alternant accompagnement, formation et res-
sources essentielles. Dans le cadre du Contrat 
d’Appui au Projet d’Entreprise (CAPE), le numéro 
de SIRET de l’IncubaTest est emprunté pour fac-
turer ses premiers clients sans s‘immatriculer.

      Accompagnement Renforcé

Déf. : Dispositif inscrit dans le programme En-
trepreneuriat Quartiers 2030 (EQ 2030), financé 
par BPI France. L’Accompagnement Renforcé 
cible les porteurs de projet non immatriculés, 
encore au stade de l’idée, ainsi que les entre-
preneurs récemment créés, sans chiffre d’af-
faires au démarrage. L’objectif est de proposer 
un accompagnement complémentaire et per-
sonnalisé, renforçant les premières étapes de 
la création d’entreprise.
 
      Pass Entrepreneur #LEADER  

Déf. : Dispositif de la Région Île-de-France qui 
en assure désormais la coordination directe et 
renommé dans sa nouvelle version.   
L’objectif est de réaliser 10 000 accompagne-
ments annuels, auxquels BGE ADIL contribue 
activement.

      ITI – Inclusion par le Travail Indépendant  

Def. : Dispositif porté par le Ministère du Travail 
dans le cadre du programme Créer sa Réussite, 
ITI s’adresse aux personnes rencontrant des 
freins importants à l’emploi. Son objectif est 
de valoriser les compétences et de favoriser 
le retour à l’activité professionnelle ou la créa-
tion d’entreprise grâce à un accompagnement 
renforcé, individualisé et progressif. BGE ADIL 
déploie le parcours depuis 5 années, avec un 
fort taux de réussite. 

20242024 : une année qui avance!20242024 : une année en réseau-nance! : une année en réseau-nance!



Les parcours adiliens 
pour l’entreprenant 

Depuis plus de quatre décennies, les portes 
pour entrer chez BGE ADIL sont nombreuses 
et s’ouvrent sur des parcours distincts, par-
fois consécutifs qui, tous mènent à un pro-
jet professionnel réussi. L’émergence d’une 
idée est souvent le début du parcours que 
France Travail préconise avec Activ Créa 
Emergence. Puis, avec l’appui d’Entrepre-
neur #LEADER porté par la Région Ile-de-
France, certains emprunteront la voie du 
montage du projet de création d’entreprise 
tandis que d’autres, plus avancés, sont déjà 
devant la porte menant au développement 
de leur entreprise. Sur la route, l’amorçage et 
les dispositifs soutenus par les collectivités 
locales, guident l’entreprenant tandis que 
l’étape du test d’activité prépare le créateur 
à prendre son envol. Quels que soient le che-
min emprunté et le profil de l’entreprenant, 
la passerelle permettant un changement de 
voie est toujours possible grâce au bilan de 
compétences tandis que la route est jalon-
née de formations et d’acquisition de com-
pétences.

DIAGNOSTIC ET ACTIONS 
DANS L’ESS

 NOS ACTIONS QPV 

AU CŒUR DES TERRITOIRES

En 1992, BGE ADIL a initié l’une des 
premières actions en France d’ac
compagnement à la création d’entreprise 
par des résidents en quartier politique 
de la ville. En 2024, une offre dédiée per-
dure dans le cadre du contrat de ville du 
Val-de-Bièvre, et le DLA du Val-de-Marne. 
Cet appui permet chaque année d’ac-
compagner la réussite de projets solides 
et ancrés localement, notamment mis à 
l’honneur par le concours Talents des Ci-
tés. 2024, c’est l’année où BGE ADIL a été 
sélectionnée par BPI pour déployer « Entre-
preneuriat Quartiers 2030»  et favoriser des 
actions entrepreneuriales dans les quar-
tiers avec les programmes « Accompagne-
ment renforcé » et les « Accélérateurs ».

Dès sa création en 1980, l’action 
d’accompagnement des entrepre-
nants de BGE ADIL est intimement 
liée à l’appui à l’initiative locale. 
Forte de cette approche volonta-
riste, BGE ADIL impulse, relaye et 
collabore avec l’ensemble des col-
lectivités locales en charge du dé-
veloppement économique, de l’in-
sertion et de la politique de la Ville 
sur ses territoires d’intervention. 
BGE ADIL ne pourrait remplir plei-
nement sa mission sans leur appui.

Nos bénéficiaires 
nous évaluent :

 *Sondage interne process Qualiopi.

4.8/5

 98%

BGE ADIL pilote le dispositif DLA 
Val-de-Marne depuis sa création, 
en 2004. Son objectif est d’accom-
pagner les structures de l’ESS du 
Val-de-Marne employant au moins 
un salarié pour pérenniser leurs em-
plois. Un diagnostic partagé, des pré-
conisations et un suivi par des pres-
tataires experts permettent à ces 
structures de concilier viabilité et fi-
nalité sociale. En 2024, les 81 struc-
tures rassemblaient 1396 salariés.

avis Google

de clients satisfaits / 
très satisfaits



HANDIPRENEURS

 IMMERSION ET INCUBATION

LA FORMATION POUR BÂTIR

Le parcours d’incubation Incuba Test invite à une im-
mersion entrepreneuriale ! Test du potentiel d’entre-
preneur, validation de la faisabilité, confrontation de 
l’offre à son marché : le parcours permet de lancer son 
activité dans un cadre prévoyant les faux pas et favo-
risant les rebonds. Apprendre en marchant et réussir 
son lancement d’activité comme plus de 90% d’entre-
prises à 5 ans d’existence, contre 50% en moyenne.

En 1992, BGE ADIL inaugure le dispositif d’ap-
pui de l’Agefiph afin d’accompagner les entre-
preneurs handicapés. Plus de 30 ans plus tard, 
BGE ADIL est toujours aux côtés des handipre-
neurs pour les aider à réaliser leurs projets ! En 
juin 2024, BGE ADIL a été retenue pour continuer 
d’animer les dispositifs d’appui à la création de 
l’Agefiph dans Paris et s’est même vu élargir son 
périmètre au Val-de-Marne. Cet appui a pour 
objectif de mesurer l’impact du handicap sur 
le projet et sur sa viabilité. Un renfort d’heures 
d’accompagnement dans le cadre de parcours 
de droit commun ou un financement spécifique 
au projet sont ainsi proposés selon la situation. 

Parce que créer et gérer une entreprise de-
mande plus que la connaissance de son 
métier, BGE ADIL propose des formations 
transversales et pensées pour répondre aux 
besoins de savoirs pluridisciplinaires de 
l’entrepreneur. Ces formations, labellisées 
Qualiopi, animées par des formateurs hau-
tement qualifiés, consolides les savoir-faire 
entrepreneuriaux. La formation « Construire 
et conduire un projet entrepreneurial » évolue 
dès 2024 en devenant certifiée au Répertoire 
Spécifique de France Compétences (RS5508).

 BILAN DE COMPÉTENCES

Forte de son expérience dans la conduite de 
projet à la création, BGE ADIL a étendu son 
expertise à l’évolution   professionnelle. Le 
pôle Compétences, labélisé Qualiopi en tant 
que Centre de Bilans de compétences, offre 
des accompagnements au changement et à 
la reconversion professionnels, notamment 
avec le Bilan Transition, mobilisable avec le 
CPF. Défense Mobilité, le service des res-
sources humaines du Ministère des Armées, 
nous fait confiance pour accompagner ses 
bénéficiaires sur de nouvelles voies. Le pôle 
Compétences sait faire rimer « compétence » 
avec «   performance  » pour les dirigeants 
et leurs équipes avec des formats adaptés.

 LA RÉUSSITE PAR L’INCLUSION

Porté par le Ministère du Travail, du Plein Emploi et de 
l’Insertion, le programme d’inclusion par le travail in-
dépendant (ITI) répond au pacte d’ambition pour l’in-
sertion par l’activité économique et du plan de relance 
de l’Etat.  « Créer sa réussite » est l’action menée par 
BGE ADIL et l’ensemble des BGE de France, dans ce 
cadre afin de s’assurer que la réussite est au bout du 
parcours qu’elle soit la formalisation d’une création 
d’entreprise, la valorisation des compétences ou la pré-
paration d’une activité professionnelle autre que l’en-
trepreneuriat. L’accompagnement individuel et persona-
lisé cible les personnes les plus éloignées de l’emploi.

En 2024 BGE ADIL a été retenue pour lancer sur ses terri-
toires d’intervention les trois Accélérateurs : Emergence, 
Création individuelle et Création développement ! Tous 
pour un et un pour tous …les quartiers prioritaires de la 
ville ! Porté par Bpifrance et financé par l’État et la Caisse 
des Dépôts via la Banque des Territoires, ce programme 
propose un bouquet de services premium conçu pour 
accompagner les entrepreneurs à chaque étape de leur 
projet.

ACCÉLERATEURS



Avec 27% des créations annuelles en france, 

la Région Île-de-France doit répondre à un enjeu 

majeur: leur pérénité. 

C'est pour faciliter et consolider ces créations 

durables que le dispositif P
ass Entrepreneur                              

       
       

      #
LEADER a été conçu.

Structurer son projet
avec la Région Ile-de-France

En proposant un parcours complet et coordonné, En-
trepreneur #LEADER vise à sécuriser les créations 
d’entreprise et à améliorer leur survie et leur péren-
nité. Cet accompagnement intensif devait permettre 
d’atteindre ~60% de pérennité à 5 ans, et de doubler 
la proportion de créateurs accompagnés (25% visés 
contre 12% aujourd’hui) sur l’ensemble du territoire 
francilien.

BGE ADIL anime les phases 1 & 3 de ce dispositif 
depuis 2017, pour accompagner les futurs entrepre-
neurs, et aider les dirigeants à pérenniser leur acti-
vité.

En 2025, la Région Ile-de-France fait évoluer et renforce son dispositif d’accompagnement.  

Entrepreneur #LEADER est renommé Pass Entrepreneur #LEADER» et revient sous la coordina-
tion directe de la Région.  

L’ambition affichée est d’atteindre 10 000 accompagnements par an, en s’appuyant sur un réseau 
élargi d’opérateurs labellisés couvrant l’ensemble du territoire pour garantir proximité et qualité 
uniforme du service  

BGE ADIL, déjà opérateur des phases « Je crée mon entreprise » et « Je dirige mon entreprise », a 
le plaisir d'avoir été reconduite et labellisée pour poursuivre l’accompagnement sur ces volets 
dans le nouveau programme. Cette transition garantit une continuité de service aux porteurs de 
projet franciliens : ils bénéficient toujours du même niveau d’appui personnalisé, désormais sous 
le label Pass Entrepreneur #LEADER, signe de qualité et de confiance pour les financeurs publics 
et les entrepreneurs. 

Ce projet est cofinancé 
par le fonds social européen

La Région Île-de-France lance Pass Entrepreneur #LEADER !

Constitué de rendez-vous individuels et personna-
lisés, Entrepreneur #LEADER a pour objectif l’éla-
boration du business plan. Un travail appuyé sur 
l'analyse du marché, le plan de financement, et la 
création d'un business model solide sur la durée et 
adapté à l'écosystème économique local.

En 2024, BGE ADIL a accompagné plus de 1000 en-
trepreneurs dans ce dispositif. A terme, c'est plus de 
700 entreprises créées et consolidées rien que sur 
cette année d'activité.

Concernant les publics prioritaires visés, l’objectif 
est largement atteint: 62% des accompagnés sont 
des femmes et 80% sont des personnes éloignées 
de l'emploi. Plus d'1 sur 5 est un jeune entrepreneur. 

Objectif 2024 rempli !



Avec 27% des créations annuelles en france, 

la Région Île-de-France doit répondre à un enjeu 

majeur: leur pérénité. 

Championne des créations d'entreprise en 

Europe, la France brille par son entrepreneuriat.

Pourtant, de nombreux demandeurs d’emploi 

hésitent à franchir le pas, faute d’informations et 

d’accompagnement. Activ’Créa Émergence 

a été conçu pour lever ces freins!

Valider la piste de la création
avec France Travail

La piste de la création comme  
retour à l'emploi

La création d’entreprise est encouragée comme so-
lution de retour à l’emploi pour de nombreux de-
mandeurs d’emploi. Avec Activ’Créa Emergence, un 
dispositif financé par France Travail et animé par 
BGE ADIL, ces derniers peuvent explorer et valider 
la piste entrepreneuriale avant de se lancer. 

En 2025, BGE ADIL a le plaisir  de remporter l’appel d’offre de France Travail sur la 
nouvelle mouture d'Activ Créa Emergence qui démarrera en Septembre 2025, devenant 
mandataire des consortiums sur Paris, Essonne, Seine et Marne et Val de Marne. 

Cette sélection de BGE ADIL avec ses cotraitants marque la reconnaissance d’un engage-
ment constant en faveur de l’accompagnement des demandeurs d’emploi visant l’entrepre-
neuriat, et s’inscrit dans la continuité des objectifs qui font l’ADN de ce parcours : révéler les 
potentiels, encourager l’autonomie, et ouvrir des perspectives professionnelles durables. 

En 2025, Activ Créa Emergence évolue pour proposer une offre enrichie, plus personnalisée 
et résolument tournée vers l’avenir. Grâce à une pédagogie repensée, intégrant des outils 
innovants, notamment basés sur l’intelligence artificielle, les bénéficiaires profiteront d’un ac-
compagnement encore mieux adapté à leurs besoins, leurs profils et à l’évolution des métiers 
de l’entrepreneuriat. 

Les thématiques essentielles – statut de micro-entrepreneur, protection sociale, viabilité éco-
nomique – seront approfondies dans une dynamique d’apprentissage à la fois interactive, 
humaine et orientée solution. 

En renouvelant sa confiance, France Travail confirme le rôle clé de BGE ADIL dans le sou-
tien à l’émergence de projets entrepreneuriaux en Île-de-France, et nous réaffirmons avec 
enthousiasme notre engagement à faire d’Activ Créa Emergence une réponse concrète, in-
novante et humaine aux défis de l’insertion professionnelle par la création d’activité. 

France Travail modernise Activ Créa Emergence... avec BGE ADIL !

Ce parcours d’accompagnement leur permet d’éva-
luer concrètement l’option de créer ou reprendre une 
entreprise et de prendre une décision éclairée sur 
leur avenir professionnel.  Le dispositif vise à déve-
lopper l’autonomie des participants dans la construc-
tion de leur projet professionnel. Sur une durée de 3 
mois, l’accompagnement aide chacun à affiner son 

Une vraie réponse au besoin d'émer-
gence

En 2024, plus de 2800 demandeurs d'emploi ont 
trouvé des réponses avec Activ Créa Emergence, 
chez BGE ADIL.



Portraits d'entrepreneurs
Abiba Akpo
La Réale Coiffure

Bienvenue à La Réale Coiffure, 
un salon pas comme les autres, 
ouvert à Créteil par Abiba Akpo, 
une femme au parcours aussi 
inspirant qu’exemplaire. Mère de 
quatre enfants, Abiba arrive en 
France sans les diplômes requis, 
mais avec une détermination 
sans faille. Elle obtient son CAP 
coiffure, trouve un local, mobilise 
des financements, et surtout, se 
forme au métier d'entrepreneure. 

Abiba a pu être accompagnée 
grâce au dispositif d’appui de 
l’EPT Grand Paris Sud Est Avenir, 
au dispositif Activ Créa Emer-
gence de France Travail, au par-
cours Entrepreneur #LEADER de 
la Région Île-de-France, cofinan-
cé par le Fonds Social Européen 
et le dispositif d’appui Inclusion 
: Créer sa Réussite, financé par 
France Relance.

Bulle d'idées est un concept store fondé par Virginie  Paindestre 
et Thierry Février, tous deux originaires de la ville. La boutique 
propose une variété de produits et services, notamment : épice-
rie fine, arts de la table, cave à vin sans alcool, décoration mai-
son, linge de maison, cadeaux, cosmétiques et fragrances, le 
tout dans une ambiance conviviale et authentique.

Virginie a pu être accompagnée grâce au dispositif d’appui de 
l’EPT Paris Est Marne & Bois, au dispositif Activ Créa Emergence 
de France Travail, au parcours Entrepreneur #LEADER de la Ré-
gion Île-de France, cofinancé par le Fonds Social Européen.

Virginie PAINDESTRE
Bulles d'idées

Charlotte Levif-Csősz, athlète de haut niveau, a fondé IZOM Ath-
létique pour révolutionner les soins musculaires avec des pro-
duits alliant performance et respect de l’environnement.

Lauréate du Prix Pépite, une campagne de crowdfunding bouclée 
à 282 %, l’obtention d’un financement de France Active Metro-
pole, un partenariat avec le club de Handball de Montreuil…  Les 
succès s’enchaînent ! 

Elle a pu être accompagnée grâce au dispositif d’appui de l’EPT 
Grand-Orly Seine Bièvre, au programme Entrepreneur #LEADER 
de la  Région Île-de-France, cofinancé par le Fonds Social Euro-
péen et le dispositif d’appui Inclusion : Créer sa Réussite, financé 
par France Relance.

Charlotte LEVIF-CSÖSZ
IZOM Athlétique



L'équipe salariée BGE ADIL

« Ensemble, nous sommes plus 
forts. Notre métier est un savant équilibre 
entre technicité et écoute bienveillante.»

Linda
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Jean-Marie

Ismael Yacine

Anissa
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Katia

Alain

GenevièvePatricia

Katheen
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Tung
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Merci... Merci à tous ceux qui incarnent 
l’initiative et à ceux qui la soutiennent.


